
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 27 mars 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 1 7 mai 2018 sous le numéro 
0902/ 150/REC-18, par laquelle Monsieur Charles 
VIDINHOUEDE, étudiant, de nationalité béninoise, domicilié à 
Cotonou, Akpakpa Adogléta carré n°620, maison Joachim D. 
VIDINHOUEDE, forme un recours en violation de la Constitution 
contre les commissaires d'arrondissement de Sodjèatinmè et 
Sègbèya ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier 

Ouï Monsieur Sylvain Messan NOUWATIN en son 

rapport et les représentants du requérant et du requis 

en leurs observations à l'audience du 11 octobre 2018; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose que le vendredi 29 

septembre 2017, alors qu'il voulait comprendre les raisons qui 

motivaient la tentative d'interpellation de la caissière d'une agence 

de téléphonie mobile sise à Akpakpa, à son domicile, par des agents 

de la police, il a été victime d'une atteinte grave à son intégrité 












